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Constat
En septembre 2017, lors de contrôles menés durant la phase d’arrêt
programmé de maintenance, la présence d’amiante a été détectée
dans des matériaux isolants (calorifuges) utilisés pour protéger
certaines tuyauteries du site.
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Actions immédiates

Mise en œuvre d’un plan de contrôles et de 
recensement des calorifuges susceptibles de 
contenir de l’amiante

• Mise en place de dispositions de prévention d’accès 
aux salles ( balisage + masque + tenue). 

• Accès autorisés uniquement pour des opérations de 
sûreté / sécurité

• Enclenchement d’un programme de prélèvements 
matière et atmosphériques
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2000 prélèvements matières dont 85% des résultats ne présentent pas de 
matériau amianté

96% des analyses positives sont en présence de mousse (non amiantée) 
recouvert d’une toile bitumineuse présentant de l’amiante  

Résultats des prélèvements
104 salles (22%) sur 451 présentent des calorifuges contenant de l’amiante

Ces 104 salles ont fait l’objet de prélèvement atmosphériques

100 % des prélèvements atmosphériques réalisés confirment l’absence de fibre 
d’amiante en suspension dans l’air

Les résultats démontrent en majorité que ces matériaux ne sont pas émissifs
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Actions mises en œuvre

Finir la remise en l’état des calorifuges.

Identification des calorifuges amiantés ou non amiantés

Ancrer la connaissance des règles applicables au risque amiante 
vers les acteurs d’exploitation et maintenance


